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I. Synthèse des enjeux et prise en compte 

1.1 - Diagnostic environnemental  

 

État des lieux Prise en compte dans le PLU 

Les zones à risques 

² Les risques naturels 

Le territoire communal de Concevreux est 

ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ et coulées de 

boue. [Ŝ ttwƛŎō ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ ŀƳƻƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 

la commune et affecte un secteur de la zone bâtie 

du bourg.  

La commune est également soumise à un aléa fort 

de mouvement de terrain lié à la présence 

ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΣ Ƴŀƛǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 

que les secteurs de coteaux occupés par des 

espaces boisés et agricoles.  

Du fait de son implantation dans la vallée de 

ƭΩ!ƛǎƴŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ 

le risque de remontée de nappe.  

P Prise en compte du risque 

inondation dans le zonage et le 

règlement écrit du PLU.  

 

 

² Installations Classées 

La commune ƴΩŀōǊƛǘŜ Ǉŀǎ ŘΩL/t9Φ  
 

 

Le bruit 

La commuƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 

nuisances sonores que ce soit par le biais 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs 

économiques.   

 

P Préserver le territoire vis-à-vis de 

ces nuisances en interdisant les 

activités susceptibles de générer des 

nuisances (telles que le bruit) dans 

ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

[ΩŀƛǊ 

Mieux maîtriser et ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ 

ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

humaine. 

C !ǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ 

polluante sur le territoire. 

P Préserver le territoire en interdisant 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘivités 

susceptibles de générer des 

nuisances (pollution atmosphérique) 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
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[ΩŜŀǳΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

² La ressource en eau 

[ΩŜŀǳ ǇǊƻǾƛŜƴǘ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ /ǳƛǊȅ-les-Chaudardes 

géré ǇŀǊ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩŜŀǳ ŘŜ aŀƛȊȅ-Beaurieux.  

La commune ne connaît aucun problème en 

matière de desserte en eau potable. Seules 2 

constructions isolées ne sont pas desservies par le 

réseau du fait de leur localisation (puits privés).  

 

² Assainissement 

Le bourg est raccordé au réseau public 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 5ŜǇǳƛǎ нллмΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

de 350 EH (filtres plantés de roseaux).  

 

P 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 

nouveaux habitants en cohérence 

avec les capacités des réseaux (AEP 

et assainissement). 

 

 

 

1.2 - Diagnostic paysager et patrimonial  

Le PLU doit tenir compte des caractéristiques paysagères et environnementales du territoire et 
les mettre en valeur, grâce aux différents outils ǉǳΩƛƭ ƻŦŦǊŜΦ 

État des lieux Prise en compte dans le PLU 

Â [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ 

(la rivière constitue la limite administrative du 

territoire ς nord-ouest). 

[Ŝ Ŏŀƴŀƭ ƭŀǘŞǊŀƭ Ł ƭΩ!ƛǎƴŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

et constitue la limite nord du bourg.  

5ŜǳȄ Ǌǳǎ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŀƴǘ ŘŜ 

ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ όƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ aƻǳƭƛƴ Ŝǘ 

ƭΩ9ŎǊŜǾƛǎǎƛŝǊŜύΦ 
 

Â Plusieurs zones humides sont identifiées sur le 

territoire. 
 

Â Une couverture  boisée sur les coteaux joue un 

rôle paysager et écologique important et 

garantissent la stabilité des sols et la limitation 

des ruissellements.  

P Classement en zone inconstructible de 

la vallée et des coteaux.  
 

P Protection des zones humides 

effectives identifiées par le SIABAVE et 

adoption ŘΩǳƴ règlement adapté. 
  

P Favoriser la densification des zones 

bâties et mettre un terme au 

développement linéaire de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  
 

P Prévoir une zone à urbaniser pour 

recentrer la morphologie du bâti et 

permettre un développement maîtrisé 

sur les 10 prochaines années.  
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Â Une ZNIEFF de type 1 et un ENS sont identifiés 

ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜΦ  
 

Â Trame verte et bleue du SCoT : Un corridor 

arboré est identifié sur au sud du territoire, sur 

les coteaux et permet de relier les espaces 

boisés présents sur les communes limitrophes. 

[Ω!ƛǎƴŜ Ŝǘ ǎƻƴ Ŏŀƴŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

corridors alluviaux    
 

Â Une implantation du bourg entre le canal et les 

bas de coteaux qui permette une bonne 

intégration paysagère des espaces bâtis.  

 

1.3 - Diagnostic démographique et socio-économique 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ 
 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ : 

Â Une croissance démographique continue depuis les années 90, majoritairement due au 

solde migratoire puis au solde naturel sur les 10 dernières années. Une croissance 

ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н % sur les vingt dernières années. 

Â Une taille des ménages de 2,62 personnes par foyer en 2016, en baisse par rapport à 

aux années 2000 mais en hausse par rapport aux années 80/90.  

Â [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦƛǘŞ ŀǳȄ мр-44 ans et aux plus de 75 

ans.    

Â Une augmentation du nombre de résidences principales pour répondre à 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ (107 résidences principales en 2016 contre 76 en 

1999). 

Â Un parc de logement vacant quasiment inexistant.  

Â Une situation géographique favorable, proche de Reims et de Fismes.  
 

Détermination des enjeux 

 ɻConserver un dynamisme démographique sur la commune; 

 ɻFavoriser la densification de la zone bâtie et définir de nouvelles possibilités 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, dans le respect de la morphologie du bourg. 
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État des lieux Prise en compte dans le PLU 
Les activités économiques  

² Les activités agricoles 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ 

importante du territoire communal (63% du 

territoire) mais ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀōǊƛǘŜ Ǉƭǳǎ 

ŀǳŎǳƴ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Seule 

une ferme pédagogique est en activité. 

 

P Protéger le terroir agricole par un zonage 

et une réglementation spécifique. 

P Éviter tout prélèvement de terres 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

P Prendre en compte le bâti agricole 

implanté dans le bourg (ou en limite). 

 

² Les activités artisanales et 

commerciales 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀōǊƛǘŜ ŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜΦ tŀǊ 

contre quelques établissements sont 

implantés sur le territoire, en particulier dans 

le domaine de la construction, des transports 

et des services divers. 

² Les équipements publics 

La commune est rattachée au pôle scolaire 

de Roucy. La commune dispose également 

de divers équipements.  

P tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ 

les zones urbaines et proposer un 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ 

ƎşƴŜ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ 

résidentiel.  

Les déplacements  

Â La commune est traversée par la RD 22.  

 

Â Plusieurs sentiers pédestres permettent 

de parcourir le territoire.  

 

 

P Réglementation des accès et des voiries 

pour garantir une desserte et une 

organisation du bâti qui minimise les 

risques liés aux circulations routières.  

P CƛȄŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ 

stationnement minimum à prévoir pour 

les constructions nouvelles. 

P Organisation de la desserte à créer pour 

ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦Φ 

P Prise en compte des chemins inscrits au 

Plan Départemental des Itinéraires de 

Promenades et de Randonnées et mise 

en valeur des cheminements existants.  
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II - Analyse de la consommation dôespaces agricoles, 
naturels et forestiers 

 

2.1 - Évolution de lôoccupation du sol sur le territoire communal 

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ photo aérienne prise en 2004 et lΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ permet 

ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ мр 

dernières années.  

 

2.2 ï Identification des capacités de densification 

On dénombre plusieurs terrains libres desservis par les réseaux (eau, assainissement, voirie) au 

sein des zones urbaines identifiées au PLU Τ ƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1,75 ha.  
 

[ŀ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎΦ En prenant en compte 

la forme des parcelles et la rétention foncière, nous ŜǎǘƛƳƻƴǎ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

dents creuses à environ 17 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ /Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻƴǘ 

été prises en compte dans la définition du projet de développement de la commune. 
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2.3 - Objectif de modération de consommation des espaces agricoles et naturels 

fixés dans le cadre du PLU 

La municipalité souhaite accueillir de nouveaux habitants tout en limitant les impacts sur la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [Ŝǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎƻnt 

définies en cohérence avec les objectifs quantitatifs de développement retenus (atteindre 

ŜƴǾƛǊƻƴ орл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолύΦ 

La municipalité a souhaité organiser le développement urbain sans impacter de terres 

agricoles. 

Le projet affiche les capaŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

urbaine et occupés par des arrières de jardins et des délaissés. Lŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛŞŜ 

ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ όŜƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞύ ǎŜǊŀ inférieure à 5500 m². 

III - Traduction et justifications des orientations du PADD 
dans les documents graphiques 

 

3.1 - Fondements du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables 

Sur les bases du diagnostic, le PLU doit comprendre un Projet d'Aménagement et de 

Développement Durables. Ce document traduit un projet global pour la commune, établi en 

ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
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ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

natǳǊŜƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 
 

/Ŝ t!55 Ŝǎǘ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

bassin de vie. Les autres pièces du dossier doivent être cohérentes avec ses orientations. Bien 

ǉǳΩŞǘŀƴǘ ƭŀ ŎƭŞ ŘŜ ǾƻǶǘŜ Řǳ t[¦Σ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎΦ 

3.2 - Traduction des orientations du PADD dans le zonage. 

 

a) Les orientations concernant lôhabitat. 

[Ŝǎ Şƭǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 70 habitants supplémentaire. Cette croissance, de 1,75 % par an, permettrait 

ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴ о5л Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

28 logements.  

Cet objectif a été défini compte tenu : 

Â Des volontés communales 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜ depuis une vingtaine 

ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŎŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝƴ ŀŦŦƛŎhant une capacité 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ   

 

Â Du phénomène de desserrement des ménages sur la commune 

La taille des ménages ne diminue que très peu sur la commune depuis la fin des années 90, en 

passant de 2,64 personnes par foyer en 1999, à 2,62 en 2017.  

{ƛ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǎƻƴ ǊȅǘƘƳŜ ŀŎǘǳŜƭΣ ŘΩƛŎƛ нл30, un ménage se 

composera de 2,60 personnes. En considérant la poursuite de ce phénomène, il conviendra de 

proposer 1 nouveau lƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ ŘΩƛŎƛ нл30. 

 

Â CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

de la zone urbaine desservie par les réseaux.  

[ Traduction au plan de zonage : Zone UA 

 

La zone urbaine de Concevreux abrite plusieurs tŜǊǊŀƛƴǎ ƭƛōǊŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

densification par une urbanisation « au coup par coup ». La municipalité souhaite permettre 

cette densification dans le respect de la morphologie urbaine du bourg et des caractéristiques 

paysagères.  
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Les zones urbaines (dites zones U) sont des zones urbanisées dans lesquelles les capacités des 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ 
des constructions.  

La délimitation de la zone urbaine  de Concevreux  regroupe :  

π ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ōŃǘƛŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜǎ 

habitations, de leurs jardins et des équipements (mairie, salle des fêtesΧύ,  

π des principaux bâtiments des anciennes exploitations agricoles (corps de ferme), 

π ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƭƛōǊŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦! ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ¦!ŀΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ƭa construction de sous-sols est 

autorisée dans la limite de 1,80 mètre de profondeur. Dans le reste de la zone UA, les sous-sols 

ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōŃǘƛ ǇŀǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ 

nappe.  

 

La zone UA englobe les terrains bâtis du bourg de Concevreux. La quasi-totalité des 

constructions est classée en zone ǳǊōŀƛƴŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ  

Les limites de la zone urbaine sont calées soit sur le parcellaire cadastral soit par rapport à la 

ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

favorisŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ  

Une zone UA est également identifiée en dehors du bourg, en limite communale avec Roucy. Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ wƻǳŎȅ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ н ŎƻƳƳǳƴŜs. La délimitation 

de cette zone permet le développement des équipements scolaires (bâtiments, terrains de 

ǎǇƻǊǘǎΣΧύΦ   
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Malgré une typologie du bâti diversifiée, entre bâti ancien et habitat pavillonnaire, le PLU 

ƴΩŀŦŦƛŎƘŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ 

règlement adapté à la densification et la diversification du bâti tout en respectant le bâti ancien.  
 

La réglementation applicable dans la zone urbaine UA autorise la construction d'habitations et 

l'implantation de services et d'activités compatibles avec le milieu environnant, et ce afin d'être 

en adéquation avec le principe de mixité urbaine et fonctionnelle. En revanche, les activités 

économiques qui engendrent des nuisances importantes, et de ce fait incompatibles avec le 

caractère résidentiel de cette zone, sont interdites. 
 

 

Â Poursuivre le développement urbain du village sur des terrains implantés en 

continuité immédiate de la zone bâtie.  

[ Traduction au plan de zonage : Zone AU 

 

Si la zone UA abrite encore des terrains libres ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 

ces derniers apparaissent insuffisants pour répondre aux objectifs de développement 

communaux définis dans le PADD.  

Afin de répondre aux objectifs de développement affichés dans le PADD, le PLU inscrit une zone 

Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜ Ŝǘ 

ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜƴǘΦ  
























